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SALARIALES

Les NAO 2025 sont terminées, pour nous elles concernent I'’ensemble des salariés de FRAMATOME
La CFDT UGINE souhaite engager des négociations pour les salariés de notre établissement

Pour cela, la CFOT UGINE demande officiellement a la Direction la proposition d’une date afin
d’entamer une négociation salariale

Ce que demande la Cfdt :

o revalorisation des TR avec une valeur faciale de 11€ (répartition idem que ce jour)
pour rappel la derniére revalorisation date de mars 2022

« revalorisation du panier de jour

o revalorisation du panier de nuit

« revalorisation de la prime de poste

o instauration du méme dispositif de rémunération de la prime médaille pour tous les
salariés du site (idem salariés embauchés avant 2014)
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